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5ŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмнΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 !Ǌǘƻƛǎ-
Picardie 2016-2021 a apporté de nouveaux objectifs sur le bassin et implique la mise en compatibilité des 
SAGE. 

Ainsi, le SAGE Sambre a dû être modifié, ce qui a permis de mettre à jour le document. Les principales 
modifications apportées au document se portent:

- {ǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ
- Sur la mise à jour des données Zones humides ainsi que la classification,
- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ
- aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ



ÁLe document du SAGE se compose de: 

- 5ΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ

- 5Ωǳƴ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ

- 5Ωǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜΥ

- constat rappelant les enjeux pour lesquels les dispositions sont mises en place

- disposition permettant de mettre en pratique les recommandations du SDAGE par le biais du SAGE

- 5Ωǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

- 5Ωǳƴ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ

Constats Dispositions



ÁAfin dô°tre compatible avec le SDAGE Artois Picardie 2016-2021, une procédure de modification du SAGE a été 
lancée. 

Å5Ŝǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŘŀǘŀƛŜƴǘ ŘŜ 
нлмн ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нллуΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9Φ

ÅDes suppressions de données obsolètes ont également été réalisées. Ces données obsolètes concernent surtout des 
échéances passées.

Å5Ŝǎ ŀƧƻǳǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {5!D9 όŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des zones à enjeu environnemental)

De plus, lôatlas cartographique a ®t® mis ¨ jour suite ¨ cette proc®dure afin dôillustrer les nouvelles demandes du 
SDAGE ainsi que les nouvelles donn®es du territoire (prairies, eau, industrie,é)



Groupe de travail 
classification 
Zones humides le 
09 mai 2019

Groupe de travail 
mise à jour de 
ƭΩŀǘƭŀǎ 
cartographique le 
14 mai 2019

Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳΥ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
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Vice-présidente en charge 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Υ

Reconquérir la qualité de 
ƭΩŜŀǳ

Vice-président en charge 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Υ

Préserver la ressource en 
eau

Vice-président en charge 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Υ

Communication

Vice-président en charge de 
ƭΩŜƴƧŜǳ Υ

Maîtriser les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ

Vice-président en charge 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Υ

Préserver durablement 
les milieux aquatiques

Mme Josiane SULECK M. Daniel SKIERSKI M. Fabrice PIETTE M. Alain DELTOUR Mme Anne-Marie STIEVENART
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[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΦ

M Paul RAOULT
Président de la CLE

Actualisation des membres de la CLE



Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, les changements sont:

Structure Membre titulaire

Conseil Régional Haut-de-France
M. Dominique MOYSE

M. Benoît WASCAT

Conseil Départemental du Nord
Mme Françoise DEL PIERO

Mme Carole DEVOS

Conseil départemental de 

l'Aisne

Mme Marie-Françoise 

BERTRAND

Communauté d'Agglomération 

Maubeuge Val de Sambre
M. Fabrice PIETTE

Syndicat Mixte du Val Joly M. Michel SCHUERMANS

Syndicat Mixte d'Aménagement 

et d'Entretien des Cours d'Eau 

de l'Avesnois (SMAECEA)

M. Alain DELTOUR

Syndicat Mixte du Parc naturel 

régional de l'Avesnois 

(SMPNRA)

Mme Anne Marie STIEVENART

Noréade M. Paul Raoult

Structure Membre titulaire

Collectivités territoriales situées 

en tout ou partie dans le 

périmètre du SAGE de la Sambre 

(sur proposition de l'association 

des maires de l'Aisne)

M. Maurice COQUART

M. Frédéric MEURA

Collectivités territoriales situées 

en tout ou partie dans le 

périmètre du SAGE de la Sambre 

(sur proposition de l'association 

des maires du Nord)

M. Michel DETRAIT

M. Michel DUVEAUX

Mme Marie Christine MORETTI

Mme Josiane SULECK

M. Michel HENNEQUART

M. Ghislain FRANCOIS

M. Alain GILLET

M. Pierre HERBET

M. Pierrick FORET

Mme. Corinne RIDE

M. Benjamin WALLERAND
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Structure du collège des usagers

Chambre d'Agriculture du Nord-Pas-de-Calais

Chambres de Commerce et Industrie du Nord de France

Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction 

(UNICEM)

Syndicat départemental de la propriété rurale du Nord

Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection des Milieux 

Aquatiques du Nord (FDPPMA 59)

Fédération départementale des chasseurs du Nord

Fédération Nord Nature Environnement

UFC Que choisir

Comité départemental Canoë-Kayak 59

Association syndicales autorisées de drainage (ASAD)

Association Nationale des Plaisanciers en Eaux Intérieures (ANPEI)

Association de Développement Agricole et Rural de la Thiérache-Hainaut 

(ADARTH)

Structure du collège des représentants des administrations et 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ

Préfet du Nord

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement du Nord Pas de Calais (DREAL)

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord 

(DDTM)

Direction Départementale des Territoires de l'Aisne (DDT)

Agence régionale de santé ARS du Nord-Pas-de-Calais Picardie

Agence Française de la biodiversité (AFB)

Agence de l'eau Artois-Picardie

Voies Navigables de France Nord-Pas-de-Calais

Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS)

Inspection académique

Les changements sont: 
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Chiffres sur prairies Nombre Installation Classée pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Compétence GEMAPI

Nombre AAPPMA

Mise à jour Espèces 
Exotiques 

Envahissantes

Outils de lutte contre 
les inondations

Assainissement non 
collectif

Assainissement 
collectif

Données aménagements 
ouvrages

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
assainissement
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Une efficacitédeƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif désastreuse: moinsde 10% des installationssont conformeset plus de la moitié des

bâtimentsƴΩƻƴǘaucunsystèmede traitement.

LesSAGEsont responsablesde la définition desZonesà EnjeuEnvironnemental(ZEE). Ceszonessont

caractériséespar la présenceŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif (ANC)induisantun risque

de pollution deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Dansceszones,lesinstallationsŘΩ!b/présentantun risqueavéréde

pollution deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘpourront sevoir imposerdestravauxdansles4 ans,réduitsà 1 anencas

de ventedu bien.

Le SAGESambrea élaboréune méthode pour définir les ZEE,qui a été validéepar la Commission

LocaledeƭΩ9ŀǳle 30 septembre2016.

Assainissement non 
collectif

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Unecollectepeuefficace: un tauxde réalisationdestravauxde raccordementcollectifsouventinférieurà 50%en milieu rural, cequi

explique en partie que plus de 80 % des StationsŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ(STEP)collectent moins de la moitié de leurs effluents. Le non

raccordementdeshabitantsau réseaucollectif, les problèmesde fuites, etc. ont égalementun impact fort Malgré un territoire

essentiellementrural, les investissementsimportants sur le territoire ainsiqueƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘsystématique

desprogrammesde travauxde raccordementont permisqueƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif concerneenviron80%des

logementsdu territoire du SAGE;

Dessourcesde dysfonctionnementdes réseauxde collectepotentiellement polluantes: [ΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴŘΩŜŀǳȄclairesparasitesdans les

réseauxŘΩŜŀǳȄuséeset le raccordementanarchiquedeseauxpluvialessur le réseauŘΩŜŀǳȄusées(provoquantinondationsurbaineset

rejet ŘΩŜŀǳȄuséesnon traitées au milieu naturel). De même en casde réseauséparatif, les eauxpluvialesrejetéessanstraitement

peuventêtre chargéesen hydrocarbureset MES;Commesur lesréseauxde collecte,lessurchargeshydrauliquesen temps

de pluie peuvent engendrerdes déversementssur les by-passen entrée de station d'épuration. Dansce cas,la

norme de rejet n'est pas vérifiée sur la seule fraction des eaux traitées (comme c'était le cas auparavant). La

conformitéest contrôléeen prenanten comptelesflux rejetéspar leseauxtraitéeset lesflux by passésen tête de

stationd'épuration.

Assainissement 
collectif

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ
Actualisation des données sur le taux de raccordement

Actualisation des données sur la capacité de traitement en cas de surcharges hydrauliques
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Un traitement deƭΩŀȊƻǘŜnettement insuffisantet une absencede traitement du phosphoreMême sur les ouvragesde faibles

capacités,les stations d'épuration de type "BouesActivées"traitent égalementla pollution azotée (traitement

biologiqueparnitrification-dénitrification). Deplus,le traitement dephosphore(parprécipitationphysico-chimique)

est imposéaucouppar couppar lesservicesde policedeseauxen fonctiondu milieu récepteuret en fonctionde la

capacitéde traitement.

- BienǉǳΩŜƭƭŜsoit obligatoire,ƭΩauto-surveillanceƴΩŜǎǘeffective que partiellement. Lamise en placede l'autosurveillancedes

réseauxd'assainissement,développéeaucoursdesdernièresannéeset achevéedepuis2017-2018, permetun suivi

plusprécisdu fonctionnementdesréseauxde collecteavec37pointsd'autosurveillanceet 10pluviomètresinstallés

sur le secteurdu centred'Avesnelles.

Assainissement 
collectif

Actualisation des données sur la capacité de traitement

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ
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Mise à jour EEE

!Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ ŦŀǳǎǎŜ ǊŜƴƻƴŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire
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CŀŎŜ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ Ł ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴce afin de mener 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳjours organisées 
ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 
notamment) et les territoires orphelins, depuis le premier janvier 2018, la compétence obligatoire dite «GEMAPI» 
(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), incombe aux Etablissement Publics de 
Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre. 

Ces derniers peuvent toutefois transférer ou déléguer tout ou partie de cette compétence sur tout ou partie de 
leur territoire à des structures spécialisées (ExΥ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƻǳ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ŜǘŎΦύΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ D9a!tL Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ 
Cependant, sur le bassin versant, cette compétence serait exercée à terme par deux structures, couvrant la 
majeure partie du territoireΥ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ 
ό{a!9/9!ύΣ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǳōŜǳƎŜ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƳōǊŜ ό/!a±{ύΦ

Les structures compétents gestion 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όD9a!tLύ

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(modification du paysage administratif)

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Chiffres sur prairies

.ŀƛǎǎŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9 {ŀƳōǊŜ όрф Ł 
40%) 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ les surfacesde prairies ont baissé au 
profit des terres labourables, et notamment des cultures de maïs et de pommes de terre, qui représentent 
ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƭ ƴǳ ƭΩƘƛǾŜǊΧύΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎƎǊŀǾŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ƴƻƴ 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ

{Ŝƭƻƴ ƭŜ сŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜ Ŝƴ Iŀǳǘǎ-de-France, le retournement des prairies 

permanentes est interdit en zones humides, dans les périmètres de protection de captage, dans les aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł т ҈Φ

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Nombre ICPE

тф Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ нм Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ ό{ƻǳǊŎŜ ϭ 5w9![ нлмтύ όŀǾŀƴǘ срύ 
entreprises du bassin versant sont classées « Installations Classées pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η όL/t9ύ 

Actualisation des données sur les ICPE

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux

Données ICPE sans les exploitations agricoles



Nombre AAPPMA

Les pêcheurs sont regroupés en 39 (avant 38) Associations Agrées pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA)

Actualisation des données sur les AAPPMA

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Données aménagements 
ouvrages

depuis2014, 9 ouvragesont été aménagéssur lesdeuxHelpespar le SMAECEA

(SyndicatMixteŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴdesCoursŘΩ9ŀǳdeƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎύ

Actualisation des données sur les ouvrages hydrauliques

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Outils de lutte contre 
les inondations

Å5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀ 
été ajoutée. Ces outils sont les suivants:

Å un atlas des zones inondables de la Sambre et ses affluents (AZI), 

Åǳƴ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƳōǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ 
(PERI), 

ÅǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƳōǊŜ ό{[DwLύΣ 

Åǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όt!tLύΣ

ÅǎŜǇǘ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύsur le territoire administratif 
du SAGE: Helpe Mineure approuvé en 2009, Helpe Majeure approuvé en 2012, Solre
approuvé en 2008, Aunelle-Hogneauapprouvé en 2016, Rhonelleen cour 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝƴ нлмм Ŝǘ {ŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмт

Actualisation des outils de lutte contre les inondations

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
assainissement

Des« pertesŘΩŜŀǳ» sont occasionnéestout au long du réseau(environ35%àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinversant).

Elles représentent près de 25% des volumes prélevés sur le territoire de compétencede

Noréade. Depuis 2017, le SIDEN-SIANǎΩŜǎǘengagé dans une stratégie volontariste de

renouvellementdesréseauxŘΩŜŀǳpotableen doublant lesmontantsŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎdédiésà

cette politique.

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
assainissement

Données aménagements 
ouvrages

Outils de lutte contre 
les inondations

Loi produit phyto

Les structures compétents gestion 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όD9a!tLύ

Mise à jour EEE

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
assainissement

65 stations(avant14)ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣsoit 32%desstationsdu SAGEde la Sambresont

équipéesŘΩǳƴsystèmeŘΩauto-surveillance. Elles représentent néanmoinsplus de

87%de la capacitéépuratoiredu bassinversant.

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Mise à jour EEE

Lesespècesexotiquesenvahissantesinvasivessont le secondun facteurŘΩŞǊƻǎƛƻƴde la biodiversité aprèsla perteŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ

naturels. CesespècesǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘpetit à petit et certaines concurrencentles espèceslocalescausantbien souventune

homogénéisationdesmilieux. On observeune forte progressionde la Jussie, deƭΩŞƭƻŘŞŜde Nutall surƭΩIŜƭǇŜMineure

tandis que la renouéedu Japonsembledéjà installéepartout. Deplus,on peut soulignerla propagationinquiétante de

ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜfausseRenonculesur la Sambre,plante apparueen 2014. Aprèsun pic àƭΩŞǘŞ2016, la plante est toujours

très présente en 2017 et 2018. Le rat musqué, la tortue de Floride, la perche soleil et ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜde Louisiane

envahissentpeu à peu nos coursŘΩŜŀǳΣet participent parfois à la déstabilisation des berges et à leur érosion. A

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣles espècesdites «indigènes»(locales)sont le fruit ŘΩǳƴŜlongue adaptation à notre climat et au type de

milieu ou elles vivent : les racinesŘΩŀǳƭƴŜet le frêne, par exemple,stabilisent ainsi les bergeset constituent desabris

pour les poissons. LerèglementeuropéenUE1143/ 2014définit la notionŘΩ999et viseà prévenir et à limiter les effets

néfastesde ces espècessur la biodiversité indigène. En droit français, la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la

reconquêtede la biodiversité,de la nature et despaysagescomprendune sectionrelative au « contrôle et à la gestion

de l'introduction et de la propagation de certaines espècesanimales et végétales ». L'article L 411-5 interdit

l'introduction dansle milieu naturel d'espècesanimaleset végétalesdont la liste est fixée par arrêté. L'article L 441-6

interdit l'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage,l'utilisation, l'échange,la mise

en vente, la vente ou l'achatde tout spécimenvivant de cesespèces.

Actualisation des données liées espèces exotiques envahissantes (modification règlementation 
européenne)

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033033554&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1641640503&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033035435&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1530222178&nbResultRech=1


Loi produit phyto

La qualité des cours ŘΩŜŀǳdu territoire est principalement marquée par un état écologique moyen qui est

stationnairedepuisƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu SAGE. QuantàƭΩŞǘŀǘchimiquedescoursŘΩŜŀǳΣil demeuremauvais.
La qualité deƭΩŜŀǳse dégrade,notamment surƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜSambre,la Sambrerivière et la Sambrecanalisée,la Rivièrette,ƭΩIŜƭǇŜMineure et la

Flamenne. Lesmatièresen suspension,lesnitrates, les hydrocarburesaromatiquespolycycliques(HAP)et les produits

phytosanitairessont particulièrementmontrésdu doigt. Cesmoléculessont effectivement très puissanteset ellesse

dégradenttrès lentement : leur impact surƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘen généraletƭΩŜŀǳen particulier est donc important. De

plus,de nombreuxacteurssont égalementamenésà traiter chimiquementdessecteursou le lessivageest important

(routes,ponts...).

Depuisle 1er janvier 2017, l'usagede produits phytosanitairesest interdit sur les espacespublics. Pour assurerla

transition, plusieursorganismesdu territoire proposentun accompagnementdescommunes. Cetaccompagnement

proposenotammentun audit despratiqueset un plan de désherbageavecdu matériel alternatif.

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴde techniquesalternatives au désherbagechimique permet de développer de nouvellesmanièresde

lutte contre les« mauvaisesherbes». Cestechniquessont déjàutiliséespar certainescommuneset agriculteurset le

sont courammenten agriculturebiologique.

Actualisation des données liées aux produits chimiques

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



Les structures compétents gestion 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όD9a!tLύ

A part pour le sousbassinversantdes deux Helpes, il ƴΩŜȄƛǎǘŜpasde structure compétente. Lesterritoires sont donc

inégauxet il estdifficiledemettre enplaceunegestioncohérente.

Faceau manqueŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴou à un entretien perturbateur du milieu, les collectivitéslocalespeuvent prendre cette

compétenceafin demenerdesopérationsdegestionrespectueusesdu milieu.

Depuisle 1 janvier 2018, la compétence« gestiondes milieux aquatiqueset prévention des

inondations» (GEMAPI)incombeauxintercommunalités. Cettecompétenceestpartagéeentre

trois acteurssur le territoire du SAGE. IlǎΩŀƎƛǘdu SyndicatMixteŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ

desCoursŘΩ9ŀǳdeƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ(SMAECEA),de la communautéde communesdu Paysde Mormal

et de la CommunautéŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴMaubeugeVal de Sambre(CAMVS). Par ailleurs, la

Sambre,coursŘΩŜŀǳdomanial,estgéréepar lesVoiesNavigablesdeFrance(VNF).

Actualisation des données liées à la compétence GEMPAI (modification du paysage 
administratif)

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 
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paysage administratif
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Actualisation
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hōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

Rappel du SDAGE

Rappel réglementaire

Actualisation

Les constatsLes membres de la CLE
Les dispositions du 

SDAGE

Les dispositions du 
SAGE au regard du 

paysage administratif
Etat des lieux



hōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

N°
Masse 

ŘΩŜŀǳ

Bon état ou 
bon 

potentiel 
écologique

Etat 

chimique

Risques de non atteinte 
du bon état ou bon 

potentiel écologique en 
нлнм ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Concrêtes

15 Cligneux 2027 2027 Risque probable

21 Flamenne 2027 2027 Risque probable

24 Helpe 

Majeure

2021 2027 Risque probable

25 Helpe 

Mineure

2021 2027 Risque probable

42 Rivière 

Sambre

2027 2027 Risque probable

44 Rivierette 2027 2027 Risque probable

46 Sambre 2027 2027 Risque probable

54 Solre 2021 2027 Risque probable

59 Tarsy 2027 2027 Risque probable

39 Thure 2021 2027 Risque probable

60 Hante 2015 2027 Risque probable

Lac du Val 

Joly

2027 2015 Risque probable

N°
Masse 

ŘΩŜŀǳ

Bon état ou 
bon 

potentiel 
écologique

Etat 

chimique

Risques de non atteinte 
du bon état ou bon 

potentiel écologique en 
нлнм ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Concrêtes

15 Cligneux 2015 2027 Risque probable

21 Flamenne 2027 2027 Risque probable

24 Helpe 

Majeure

2015 2027 Risque probable

25 Helpe 

Mineure

2021 2015 Risque probable

42 Rivière 

Sambre

2021 2027 Risque probable

44 Rivierette 2021 2027 Risque probable

46 Sambre 2027 2027 Risque probable

54 Solre 2015 2027 Risque probable

59 Tarsy 2015 2027 Risque probable

39 Thure 2015 2027 Risque probable

60 Hante 2015 2027 Risque probable

Lac du Val 

Joly

2027 2015 Risque probable

SAGE 2012 NOUVEAUX OBJECTIFS

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ

Actualisation
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Etat des lieux



N°
Masse 

ŘΩŜŀǳ

Bon état 

quantitatif

Bon état 

qualitatif

Risques de 

non atteinte 

du bon état 

quantitatif

Risques de non 
atteinte du bon 
état chimique 
Ŝƴ нлнм ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

concrètes

1016

Calcaires 

de 

ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ

2015 2015 Atteinte Sans risque

1017

Bordure 

du 

Hainaut

2015 2027 Risque Risque probable

N°
Masse 

ŘΩŜŀǳ

Bon état 

quantitatif

Bon état 

qualitatif

Risques de 

non atteinte 

du bon état 

quantitatif

Risques de non 
atteinte du bon 
état chimique 
Ŝƴ нлнм ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

concrètes

1016

Calcaires 

de 

ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ

2015 2021 Atteinte Sans risque
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Rappel du SDAGE

Actualisation des objectifs et dispositions du SDAGE Artois-Picardie
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Rappel réglementaire

Rappelréglementaire

Le Département au titre des EspacesNaturels SensiblesdisposeŘΩǳƴdroit de préemption,
encadrépar le CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL142-1, qui préciseǉǳΩ« afin de préserverla qualité dessites,des
paysages,desmilieuxnaturelset deschampsnaturelsŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴdescruesetŘΩŀǎǎǳǊŜǊla sauvegardedeshabitatsnaturels
selonlesprincipesposésaƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.110, le Départementest compétentpour élaboreret mettre enǆǳǾǊŜune politique de

protection, de gestionet ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public desespacesnaturelssensibles,boisésou non. à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL113-8 qui
préciseque « Ledépartementest compétentpour élaboreret mettre enǆǳǾǊŜunepolitique de
protection, de gestion et d'ouverture au public des espacesnaturels sensibles,boisésou non,
destinée à préserver la qualité des sites, des paysages,des milieux naturels et des champs
naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegardedes habitats naturels selon les
principesposésà l'article L. 101-2. »
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Actualisation de la réglementation sur le droit de préemption
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Sigles
Logo

Les structures compétents gestion 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όD9a!tLύ
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Compétence GEMAPI

Sous enjeu 1 - Atteindre une gestion écologique des milieux aquatiques et concilier la pratique des usages 
avec la préservation des milieux aquatiques

objectif 1A. Gérer écologiquement les milieux aquatiques
EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde maîtriseŘΩƻǳǾǊŀƎŜlocalecompétente,ou potentielle, la structure de mise enǆǳǾǊŜdu SAGEpourra porter la maîtrise
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜà une échelle cohérente pour la mise en ǆǳǾǊŜŘΩǳƴplan de gestion et la coordination de cette mise en ǆǳǾǊŜavec les

collectivitéset acteursconcernés.

EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde structureintercommunaleexerçantla compétenceGEMAPI(GestiondesMilieuxAquatiques
et PréventiondesInondation),la structurede miseenǆǳǾǊŜdu SAGEpourraseporter maîtreŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣà
une échellecohérente,pour la mise enǆǳǾǊŜŘΩǳƴplan de gestionet la coordinationde cette mise en
ǆǳǾǊŜaveclescollectivitéset acteursconcernés.

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ ό55¢ Ŝǘ !C.ύΣ ƭŜ {!D9 {ŀƳōǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ 
ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.[Ŝ {!D9 {ŀƳōǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ
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Enjeu 2 : Préserver durablement les milieux aquatiques



Mise à jour EEE
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4. [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 
adaptée et fonctionnelle du SAGE de la Sambre. Dans ce sens, la liste établie dans le cadre de la 

disposition n°н ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦDans 
ce sens, les espèces végétales seront prioritairement sélectionnées dans la liste 
mentionnée à la disposition n°2.

5. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ 
écosystèmes qui y sont naturellement présents. 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
locales sera privilégiée, car bien adaptées à ces milieux et aux écosystèmes qui y 
sont naturellement présents.

Objectif 1D. Lutter contre la prolifération des espèces exotiques envahissantes (EEE)

Actualisation des dispositions de lutte contre les EEE

Sous enjeu 1 - Atteindre une gestion écologique des milieux aquatiques et concilier la pratique des usages avec la 
préservation des milieux aquatiques

Enjeu 2 : Préserver durablement les milieux aquatiques
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Actualisation des dispositions de lutte contre les inondations

{ƻǳǎ ŜƴƧŜǳ /Φ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ

1. LesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet lesdécisionsprisesdansle domainedeƭΩŜŀǳdoiventêtre
compatiblesavecƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde maîtriseet de réductiondu risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴdu SAGE
de la Sambre. Pour assurercette mise en compatibilité, les autorités compétentes
peuvent se fonder sur le diagnosticdes risquesde ruissellementet ŘΩŞǊƻǎƛƻƴélaboré
dansle cadrede la miseenǆǳǾǊŜdu SAGESambreet sur les étudesréaliséesdansle
cadre du PAPIŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴde la Sambreet de ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴérosion portée par le Parc
naturel régionaldeƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ.

Outils de lutte contre 
les inondations

9ƴƧŜǳ о Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ



Rappel réglementaire

La compétence «GEMAPIη Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ п ŀƭƛƴŞŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ
Å (1°) L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
Å (2°) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à 

ce  canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
Å (5°) La défense contre les inondations et contre la mer ;
Å (8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des   

formations boisées riveraines.

l'article L.213-12ǊŜŦƻƴŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ό9t¢.ύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ϦŀŎǘƛƻƴǎ D9a!tLϦ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 
ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. Τ
l'article L.213-12 instaure également un syndicat mixte spécialisé dans les actions GEMAPI, regroupant les 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǇŜǘƛǘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό9t!D9ύΦ

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
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Méthodologie 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ

Au sein des Zones à Enjeu Environnemental du SAGE Sambre, toute installation
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif qui, suite à un contrôle du ServicePublicŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ
NonCollectif(SPANC),ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛǘnon conformeet possédantun rejet au milieu naturel,sera
considéréecomme ayant un impact avéré surƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘau titre de ƭΩŀƴƴŜȄŜ2 de
ƭΩŀǊǊşǘŞdu 27 avril 2012. Dansce cadre,le SPANCpourra imposerdes travauxde mise en
conformitédansun délaide 4 ans,ramenéà un anen casde ventedu bien.

Méthodologie pour les zones à enjeu environnementale

Cet ajout des ZEE est essentiel pour être en conformité avec le document de rang supérieur SDAGE Artois Picardie.
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Rappel réglementaire

Règle 3. Au sein des zones à enjeu environnemental définies dans le SAGE Sambre, les 

installations en assainissement non collectif non conformes et possédant un rejet direct au 

milieu naturel sont considérées comme des installations ayant «un impact avéré sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘη ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 

cadre, le SPANC pourra imposer des travaux de mise en conformité dans un délai de 4 ans, 

ramené à un an en cas de vente du bien.
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Ajout du rappel réglementaire sur les ZEE

/Ŝ ǊŀǇǇŜƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎκŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎκƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎde
faire les travaux nécessaires. Cet ajout des ZEE est essentiel pour être en conformité avec le document de rang supérieur 
SDAGE Artois Picardie.
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Les zones humides du SAGE sont classées en trois catégories conformément au SDAGE 2016-2021, avec

- La catégorie A divisée en deux sous catégories: remarquable pour la biodiversité et remarquables pour son rôle naturel ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
de crue

- La catégorie B pour les zones à restaurer
- [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ
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Classification des zones humides suivant la disposition A.9.4 du SDAGE Artois Picardie

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Φ 
Sur ce sujet un groupe de travail à eu lieu le 09 mai 2019

« Disposition A-9.4 du SDAGE Artois Picardie :

Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE.

Lors de lô®laborationdes SAGE, ou lors de leur révision future, les documents de SAGE, dans leur volet zones humides, identifient :

A) Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la biodiversité est remarquable et pour lesquelles des actions particulières de préservation doivent être menées

B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires

C) Les zones qui permettent le maintien et le développement dôuneagriculture viable et économiquement intégrée dans les territoires et la préservation des zones humides et

de leurs fonctionnalités

Selon les enjeux du territoire, les SAGE peuvent réaliser un inventaire, aussi exhaustif que possible, des zones humides. Cette disposition est facultative, pour les SAGE ayant déjà

identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. »



Groupe de travail 
classification 
Zones humides le 
09 mai 2019

Groupe de travail 
mise à jour de 
ƭΩŀǘƭŀǎ 
cartographique le 
14 mai 2019

Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳΥ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modifications du SAGE 
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Délai passé

1. [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ttwL Ŝǘ t9wL ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
préservation de la fonctionnalité et des services naturellement rendus par les milieux aquatiques, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
naturelles. A ces fins, les collectivités peuvent se rapprocher de la structure porteuse du SAGE 
Sambre. 

2B. Encourager le couvert hivernal 

Constat 
Certaines surfaces agricoles sont recouvertes par une v®g®tation pendant lõhiver : on parle de couvert hivernal. En 

fonction des cultures, sa mise en place est plus ou moins aisée. Cependant, il permet de retenir la terre lors des 

gros orages. 
Les bandes enherbées permettent de diminuer les matières en suspension entraînées par des pluies moyennes, 

mais ne filtrent que très peu les produits chimiques. Des bandes enherbées sont présentes le long de certaines 

parcelles agricoles situées en bordures de cours dõeau. Elles servent ¨ limiter principalement le transport de 

particules de terres lors dõ®v¯nements pluvieux pas trop intenses. Cela permet aussi dõavoir une zone ç tampon è 

pr®serv®e entre la culture et le cours dõeau lors de la pulv®risation de produits phytosanitaires ou lõ®pandage.  

 Effet recherché : 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ млл҈ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ƘƛǾŜǊƴŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

piège à nitrates pour le 31 décembre 2012 
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Actualisation SuppressionAjoutModification

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

Occupation du Sol 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмм

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ9ǘŀǘ

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ

Organisation intercommunale du territoire (Etablissement Public de Coopération intercommunale)

Mise à jour des données

Situation du SAGE dans le district hydrographique international 
de la Meuse

[Ŝǎ ŞǘƛŀƎŜǎΥ /ŀǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ
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Carte 14: Qualité physique ςEtat et 
causes majeures de dégradation
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